
INFORMATIONS GENERALES 
CLIMAT : 

• Durant le printemps et l’été austral (de septembre à avril), les températures varient entre 25 
et 35º C la journée et 12º C la nuit. 

• Durant l’automne et l’hiver austral (de mai à fin août) les températures se rafraîchissent. 20 
à 25º C la journée et 4º C la nuit. Il peut geler en altitude de juin à mi-août. 

• Saison des pluies de mi-décembre à mi-avril sous forme d’orages de fin de journée. 

EQUIPEMENT: 

• Un grand sac de voyage souple (évitez les valises) 
• Un petit sac à dos pour y contenir vos effets personnels dans la journée 
• Des chaussures de randonnée très légères et une paire de tennis ou docksides 
• Un blouson et un pull-over chauds pour les soirées, un pull-over (ou sweat-shirt), un pyjama 

(ou survêtement), un vêtement de pluie ou coupe-vent, un bonnet  
• Shorts, bermudas et maillot de bain 
• Chapeau, lunettes de soleil, crème solaire (lèvres et peau) 
• Pantalon de toile (ou jean), tee-shirts en coton 
• Une lampe de poche avec piles et ampoules de rechange – circuits camping 
• Linge et objets de toilette peu encombrants 
• Votre pharmacie personnelle et un produit anti-moustiques 
• Une paire de jumelles pour l’observation de la faune 

DIVERS: 

• Passeport en cours de validité (6 mois après la date de votre retour en France) avec un mi-
nimum de deux pages vierges.  

• Pour entrer sur le territoire namibien, les touristes devront être titulaires d’un visa de court 
séjour, obtenu en ligne ou à l’arrivée, en contrepartie de droits fixés à NAD 1 600 (+/- € 80 
en avril 2026). Application en ligne sur le lien suivant https://eservices.mhaiss.gov.na/visao-
narrival un mois avant votre arrivée dans le pays. Veuillez sélectionnez «  visa on arrival » 

• Les voyageurs entrant en Namibie sont priés de consulter le lien suivant pour les dernières 
mises à jour Conseils Namibie  

• Certificat de naissance obligatoire pour les mineurs + autorisation écrite d’un des deux pa-
rents si ces derniers ne voyagent pas ensemble (le tout traduit en anglais par un officier 
d’état civil) 

• Aucune vaccination obligatoire. Toutefois, un traitement antipaludéen est recommandé.  
• La monnaie utilisée en Namibie est le Dollar Namibien (NAD) ou le Rand sud Africain (ZAR) 

EUR 1,00 = +/- NAD ou ZAR 19,00 en avril 2026.  
• Les Euro ou US Dollar se changent aisément sur place.  
• Cartes de crédit (visa/master) acceptées.  

Omanda Desert & Wildlife Tours CC 
Po Box 6546 – Ausspannplatz 

Windhoek – Namibia 
Tel: + 264 81 124 19 05 or 264 81 128 60 88 

Email: info@omandatours.com 
Web: www.omandatours.com 

Spécialistes du voyage d’aventure et des régions sauvages de Namibie, nous pro-
posons des séjours guidés exclusifs en dehors sentiers battus pour petits groupes, 
des circuits aventure en 4x4, photographie animalière, guides francophones, 
voyages à la carte, logistiques…

mailto:info@omandatours.com
http://www.omandatours.com/
https://eservices.mhaiss.gov.na/visaonarrival
https://eservices.mhaiss.gov.na/visaonarrival
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/information-par-pays/namibie/presentation-de-la-namibie


                                      Conditions Générales de Vente 

1- Inscriptions : 
Votre inscription au voyage est effective à la réception de votre confirmation écrite (email, cour-
rier  ou fax à Omanda Desert & Wildlife Tours), accompagnée des dates exactes avec les N° de 
vol de l’arrivée et du lieu de départ, ainsi que du versement d’un acompte de 50% du montant 
total du voyage, et ce dans la mesure des places disponibles. L’intégralité doit être impérative-
ment versée au moins 60 jours avant le commencement du circuit, sans rappel de notre part. Son 
règlement conditionne la remise des documents de voyages. Passé le délai d’un mois, votre ins-
cription est annulée automatiquement. 
Votre inscription implique votre adhésion à nos conditions générales de vente. 
Vos règlements seront effectués par virements bancaires internationaux (SWIFT) sur notre 
compte en EURO aux coordonnées suivantes ou par Carte Bancaire (Visa, Master) en NAD / ZAR 
au taux du jour (+ 3 % pour ce service).  

Bank Windhoek Limited 	  
Branch :  International Banking Services  
Account : 8012056496 
Titulaire: Omanda Desert & Wildlife Tours cc  
Swift Code : BWLINANX (pas de code IBAN pour la Namibie)  
Tous les frais bancaires sont à votre charge, la somme exacte indiquée sur la facture devant être 
créditée sur le compte d’Omanda Desert & Wildlife Tours.    

2-Assurance : 
Il est fortement recommandé d’être couvert par une assurance multirisque. Pour cela vous devez 
souscrire auprès de votre assureur habituel ou d’assurances spécialisées un contrat couvrant no-
tamment le remboursement des frais d’annulation ou d’interruption, le vol ou pertes de bagages, 
les accidents, la maladie, le rapatriement et le décès. 
Omanda Desert & Wildlife Tours ne saurait être tenu responsable pour les personnes non cou-
vertes. 

3-Annulation : 

Annulation de votre fait 
En cas d’annulation de votre part, le montant des sommes retenues sur le remboursement est 
calculé selon le barème ci-dessous (par personne). Il convient de nous aviser immédiatement de 
votre annulation par fax ou lettre avec accusé de réception. 

Retenues : 
Plus de 60 jours avant le départ : votre acompte sera remboursé à l’exception d’une somme for-
faitaire de 20% par personne pour frais de dossier du montant du voyage 
Entre 60 et 31 jours : 50% du montant du voyage 
Entre 30 et 15 jours : 100 % du montant du voyage 

A noter que certains prestataires appliquent des conditions plus restrictives. Dans ce cas, Oman-
da Desert & Wildlife Tours se réserve la possibilité d’ajuster les frais d’annulations des services 
concernés. 

Les frais de visas et d’assurances ne sont jamais remboursés en cas d’annulation. 
Tout voyage interrompu ou abrégé du fait du participant pour quelque cause que ce soit ne 
donne lieu à aucun remboursement de la part d’Omanda Desert & Wildlife Tours. 



Annulation du fait de Omanda Desert & Wildlife Tours 

Si Omanda Desert & Wildlife Tours doit annuler un départ pour quelque motif que ce soit, les parti-
cipants seront intégralement remboursés sans pouvoir prétendre à aucune indemnité supplémen-
taire. 
Si le nombre de participants n’a pas été réuni, le voyage peut être annulé. Néanmoins, si l’en-
semble des participants l’accepte, le voyage peut être maintenu moyennant un supplément 
calculé au plus juste.  

4-Responsabilité : 
Formalités de police et sanitaires : 
Chaque participant doit se plier aux réglementations et formalités de police et de santés exigées 
par les autorités des différents pays. En aucun cas Omanda Desert & Wildlife Tours ne pourra se 
substituer à la responsabilité individuelle du client qui prend à sa charge la régularisation de 
toutes les formalités avant le départ (passeport, visas, vaccinations…). Nos fiches techniques 
donnent à titre indicatif la liste des formalités. Ils n’engagent pas la responsabilité d’Omanda De-
sert & Wildlife Tours en la matière. Le non-respect de ces règlements, le défaut ou l’irrégularité en-
gagent la seule responsabilité du participant qui prendra à sa charge les frais occasionnés. 

Durant le voyage : 
Étant donné le caractère de nos voyages, nous ne pouvons être tenus pour responsable et rede-
vable d’aucune indemnité, en cas de changement de dates, d’horaires ou d’itinéraires prévus. 
En particulier si ces modifications proviennent d’évènements imprévus ou de circonstances impé-
rieuses (routes coupées, fleuves en crue, éloignement des centres médicaux, moyens de com-
munication difficiles) impliquant notamment la sécurité des voyageurs, ou des changements de 
législation. Ces changements peuvent intervenir avant ou pendant le voyage. 
De même toutes les activités assurées par des prestataires autres que Omanda Desert & Wildlife 
Tours, telles que survols en avion, en ballon, ULM, croisières maritimes, excursions en 4x4, quad, 
sauts en parachute, sont sous la responsabilité de ces prestataires et chaque participant est tenu 
de vérifier auprès de ceux-ci la validité des assurances qui couvrent leurs activités. Omanda De-
sert & Wildlife Tours ne pourrait être tenu pour responsable en aucune façon pour tout accident 
survenu lors de ces activités. 

Transport aérien : 
Si les dates aller et retour de votre voyage sont modifiées en raison d’une perturbation du trans-
port aérien, en aucun cas nous ne pouvons êtres tenus pour responsables et nous vous demande-
rons une participation aux frais réels supplémentaires occasionnés (hôtels, repas, transfert, frais de 
téléphone…), Omanda Desert & Wildlife Tours ne pouvant se substituer aux manquements d’une 
compagnie aérienne. Par ailleurs, les règles du transport international ne rendent pas responsable 
de retards éventuels les compagnies aériennes. Il vous appartient donc, en cas de correspon-
dances de garder un laps de temps suffisant. 

5-Prix : 
Les prix comprennent les prestations mentionnées au programme: 
Ils ne comprennent pas : les dépenses personnelles, les pourboires, les taxes d’aéroport, les frais 
de visas, les assurances complémentaires, les prestations non mentionnées, le payement par 
carte Visa ou Master (+ 3 %).


